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Dossiers 2007 
Anciens élèves de l’ENSAM, de SUP’AERO, de l’ISA, de l’ENSI CAEN de l’Ecole des Mines de PARIS de l’Ecole Centrale de Lyon, de l’Ecole Polytechnique, de SUPELEC, du SNIPF, de l’IPF, de l'ECAM, des Écoles Nationales d'Ingénieurs, de l'ENSIAA, de l'École des Mines de PARIS, de l'ISAB, de Centrale, de l'Ecole des Mines de Douai. Ingénieurs bâtiment et génie civil, et ESME – SUDRIA. Membres SNIPF, d’URIS Adhérents à l'AIAE
· Mandataire social poursuivi devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale et devant cour d’appel pour une reconnaissance de faute inexcusable de l’employeur. 
· L’assurée, victime de harcèlement moral au travail, a saisi le conseil des prud’hommes pour obtenir une rupture de contrat de travail aux torts exclusifs de l’employeur.

· Directeur dans une société d’audit, convoqué  dans le cadre d’une instruction ouverte pour atteinte à la liberté et à l'égalité d'accès aux marchés publics et recel. 
· Directeur d’une entreprise en liquidation judiciaire, l’assuré s’attend à être poursuivi par les banques en sa qualité de caution solidaire. 

· Ingénieur assigné par son ancien employeur pour violation d’un secret de fabrique (brevet déposé par son nouvel employeur). 
· Président d'une association sportive a signé un devis pour des travaux. Un entrepreneur évincé a assigné l'association en référé qui a appelé l'assuré en garantie. 
· Ingénieur mis en cause pour des blessures involontaires survenues sur un chantier. 
· Directeur d’un bureau d’études et d’expertise assigné dans cadre procédure initiée par l’acheteur d'un bien immobilier dont il a effectué l’expertise amiante. 
· Directeur d’un bureau d’études et d’expertise appelé en garantie en qualité de maître d'oeuvre dans cadre d’une procédure devant le juge de proximité. 
· Expert judiciaire, dans le cadre d’un procès, l’une des parties conteste l’ordonnance de taxe fixant le montant de sa rémunération. 
· Directeur d’une SA qui a fait l'objet d'un PV par l'inspection du travail constatant des infractions sur la durée du travail. 
· Assuré poursuivi pour abus de confiance et concurrence déloyale. On lui reproche d’avoir utilisé et divulgué des documents à caractère confidentiel. 
· Chef d’entreprise assigné par une banque en recouvrement d'une caution solidaire suite au dépôt de bilan de sa société. 
· Informaticien poursuivi pénalement pour un accès frauduleux à tout ou partie d’un système automatisé de données. 
· Assuré mis en cause en sa qualité de maire et de chef d'entreprise d'une SA pour complicité de faux et usage de faux, marchandage, prise illégale d'intérêt. 

· Maître d’œuvre assigné en référé aux fins de la désignation d'un expert suite à une défectuosité. 
· Consultant gestion d'affaire, il a été assigné par un expert comptable pour complicité de détournement de clientèle
· Chef d’entreprise assigné en référé devant le Tribunal de commerce afin de justifier une action en comblement de passif. 

· Chef d’entreprise qui fait l’objet de poursuites pénales pour escroquerie et abus de bien sociaux. 
· Comblement de passif à l'encontre de l'assuré, gérant de société. 
· Directeur de société, mise en examen envisagée pour faux et usage de faux, abus de confiance, abus de bien sociaux, complicité et recel au préjudice de la société. 
· Assuré était mis en examen à la suite d'une plainte pour harcèlement moral. 

· Mise en cause de l'assuré pour rupture abusive de pourparlers lors d'une cession de parts sociales. 
· Assuré mis en cause par ancien employeur car porterait atteinte aux clauses confidentialité et exclusivité de l’ancien contrat de travail. 
· Assuré assigné en qualité de caution solidaire de la société dont il était président, au paiement du solde de deux prêts. 

· L'assuré a cédé ses actions. Des malfaçons ont été constatés sur les produits fabriqués. Il est assigné devant tribunal de commerce, 

· Directeur d'usine poursuivi pour avoir laissé un salarié travailler sur un tour électrique démunie d'un carter de protection. 
· Chef d’entreprise convoqué devant le juge d'instruction pour banqueroute par détournements d'actifs et par tenue d'une comptabilité irrégulière. 
· L'assuré dirigeant de plusieurs sociétés est poursuivi devant le tribunal correctionnel pour fourniture illégale de main d'œuvre à but lucratif . 
· L'assuré, rendu destinataire d'une signification de contrainte a formé opposition et est convoqué devant le tribunal des affaires de sécurité sociale. L'assuré, dans une exploitation agricole, a été agressé par le propriétaire. Il a déposé plainte, mais le propriétaire a déposé une plainte en dénonciation calomnieuse. 
· L'assurée est accusée par son ancien employeur de faux en écriture privée et usage. L'instruction pénale est en cours. 
· L'assuré, directeur de production, est mis en examen suite à un accident de travail mortel dans l'usine. 

· Chef d’entreprise assigné par une banque en recouvrement d'une caution solidaire suite au dépôt de bilan de sa société.
· Directeur technique mis en cause pour manquement à obligation de sécurité, un salarié de la Société est décédé suite à un accident sur un chantier.
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